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RESERVE AU TITRE DU PARAGRAPHE 1:3 DU PROTOCOLE 

Communication du Brésil 

La délégation permanente du Brésil a fait parvenir au secrétariat la 
communication suivante datée du 25 août 1986. 

1. Se référant aux documents VAL/W/36 et Add.l ainsi qu'aux listes 
ci-jointes de produits faisant l'objet de valeurs minimales et de prix de 
référence, le gouvernement brésilien a décidé le 17 juillet 1986, par les 
Résolutions 03-01.014 et 03-01.013 respectivement de la Commission de la 
politique douanière d'établir les deux prix de référence suivants: 

3,28 dollars des Etats-Unis c.a.f./kg - Polycarbonates 
(NBM 39.01.19.99) et 

16,00 dollars des Etats-Unis c.a.f./kg - Machines rotatives 
offset (NBM 84.35.04.99 ex). 

2. En outre, également le 17 juillet 1986, le gouvernement brésilien a 
décidé par la Résolution 03-1.015 de la Commission de la politique 
douanière de retirer les produits ci-après des listes susmentionnées: 

Cryolithe naturelle (NBM 25.28.01.00) 
Dioxyde de manganèse (NBM 28.22.04.00) 
Dioxyde de titane de type rutile (NBM 28.25.01.02) 
Hypochlorite de calcium (NBM 28.31.02.00) 
Cyanure de sodium (NBM 28.43.08.00) 
Alcool isopropylique (NBM 29.04.11.00) 

3. Vous trouverez ci-joint le texte en portugais desdites résolutions, 
publiées le 28 juillet 1986 au Journal officiel , ainsi que leur traduction 
officieuse en anglais. 

Peut être consulté au secrétariat par les délégations intéressées 
(M. A. Otten, interne 2181). 
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TRADUCTION OFFICIEUSE 

Résolution n° 03-1.013 

La COMMISSION DE LA POLITIQUE DOUANIERE, vu les articles premier et 3 
du Décret-loi n° 1111 du 10 juillet 1970, l'article 3 du Décret-loi n° 730 
du 5 août 1969, l'article 5 du Décret-loi n° 1753 du 31 décembre 1979, et 
la circulaire du Ministère des finances MF 10768-043495/85-98 et 
considérant: 

a) que la disparité des prix à l'importation des produits désignés 
dans la présente Résolution s'accentue et 

b) que l'évolution de ces prix à l'importation nuit à un dévelop
pement adéquat du secteur industriel concerné, 

Décide ce qui suit: 

Article premier - Il est fixé un prix de référence pour les machines 
répondant à la définition ci-après: 

Prix de référence 
Position tarifaire Produit (dollars des 

Etats-Unis c.a.f.) 

ex 84.35.04.99 Machines rotatives offset, 
ayant un format d'impression 
de 710 mm x 1 020 mm maximum 16,00/kg 

Article 2 - La présente Résolution entrera en vigueur à la date de sa 
publication au Journal officiel de l'Union et restera applicable jusqu'au 
31 janvier 1987. 

Brasilia, 17 juillet 1986 

JOSE TAVARES DE ARAUJO JR. 
Secrétaire exécutif 
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TRADUCTION OFFICIEUSE 

Résolution n° 03-1.014 

La COMMISSION DE LA POLITIQUE DOUANIERE, vu les articles premier et 3 
du Décret-loi n° 1111 du 10 juillet 1970, l'article 3 du Décret-loi n° 730 
du 5 août 1969, l'article 5 du Décret-loi n° 1753 du 31 décembre 1979, et 
la circulaire du Ministère des finances MF 10768-001060/86-20 et 
considérant: 

a) que la disparité des prix à l'importation du produit désigné dans 
la présente Résolution s'accentue et 

b) que l'évolution de ces prix à l'importation nuit à un dévelop
pement adéquat du secteur industriel concerné, 

Décide ce qui suit: 

Article premier - Il est fixé un prix de référence de 3,28 dollars des 
Etats-Unis c.a.f./kg pour les polycarbonates relevant de la position 
39.01.19.99 du tarif douanier du Brésil. 

Article 2 - La présente Résolution entrera en vigueur à la date de sa 
publication au Journal officiel de l'Union et restera applicable jusqu'au 
31 janvier 1987. 

Brasilia, 17 juillet 1986 

JOSE TAVARES DE ARAUJO JR. 
Secrétaire exécutif 
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TRADUCTION OFFICIEUSE 

Résolution n° 03-1.015 

La COMMISSION DE LA POLITIQUE DOUANIERE, vu le paragraphe unique de 
l'article 6 du Décret-loi n° 1111 du 10 juillet 1970, l'article 3 du 
Décret-loi n° 730 du 5 août 1969, l'article 5 du Décret-loi n° 1753 du 
31 décembre 1979, et la circulaire du Ministère des finances 
MF 10768-005903/86-49 

Décide ce qui suit: 

Article 1 - Il est mis fin à l'application des prix de référence établis 
par les Résolutions de la Commission de la politique douanière n° 1398 du 
30 août 1972; 1610 du 15 mars 1973; 2802 du 30 juin 1976; 3157 du 
25 avril 1978; 3249 du 28 août 1978; 3281 du 23 octobre 1978; et 3347 du 
15 février 1979. 

Article 2 - Il est également mis fin à l'application du prix de référence 
établi par la Résolution de la Commission de la politique douanière n° 3180 
du 23 mai 1978, en ce qui concerne uniquement la cryolithe naturelle, 
relevant de la position 25.28.01.00 du tarif douanier du Brésil. 

Article 3 - La présente Résolution entrera en vigueur à la date de sa 
publication au Journal officiel de l'Union. 

Brasilia, 17 juillet 1986 

JOSE TAVARES DE ARAUJO JR. 
Secrétaire exécutif 


